
13

Mesures 3 et 4 : Equilibre de la 
fertilisation azotée et documents 

d’enregistrement



Équilibre de la fertilisation azotée

(*) Il s’agit de l’arrêté en vigueur établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre
de la fertilisation azotée : celui-ci est disponible sur le site de la DREAL  Grand Est,  rubriq  ue  
«     Eau  Biodiversité  Paysage  - Eau  et  milieux  aquatiques  -  Directive  nitrates  -  Les  Groupes
Régionaux d’Expertise Nitrates     »  .
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Je dois assurer l’équilibre de la fertilisation azotée de ma culture

=> En apportant « la juste dose » d’azote : celle-ci se calcule à partir de l’arrêté 
référentiel régional (*)

=> En apportant l’azote au plus près des besoins des plantes

=> Si j’exploite plus de 3 ha en Zone Vulnérable (ZV) en réalisant, chaque année, 
une analyse de sol sur un îlot cultural au moins pour une des trois principales 
cultures exploitées en ZV : l’analyse à effectuer est précisée dans l’arrêté 
référentiel régional (*)

Pour chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable

La dose des fertilisants azotés épandus est limitée en se fondant sur l’équilibre entre :

► les besoins prévisibles en azote des cultures

► les apports et sources d’azote (effluents d’élevage, engrais minéraux...)

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-groupes-regionaux-d-expertise-nitrates-gren-a15855.html


Documents d’enregistrement des pratiques
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Il faut une cohérence entre le Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) 
et le Cahier d’Enregistrement des Pratiques (CEP) : la dose 
d’azote apportée renseignée dans mon CEP doit être inférieure ou 
égale à celle figurant dans mon PPF (sauf justificatif par un Outil 
d’Aide à la Décision).

Il sont établis pour les îlots recevant ou non des fertilisants azotés et 
portent sur une campagne complète.

Je dois conserver ces 2 documents pendant au moins 5 campagnes. 

Pour chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable

Le Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) me permet de prévoir et anticiper la fertilisation 
azotée de ma culture ainsi que la gestion de mes effluents d’élevage.

Je dois remplir mon PPF et renseigner

► les caractéristiques de mon îlot cultural (identification, surface, type de sol, 
culture et période d’implantation envisagée, date d’ouverture du bilan  (*) (**))

► la quantité d’azote absorbée à l’ouverture du bilan si l’ouverture est postérieure au 
semis (*) (**)

► mon objectif de production envisagé (*)

► le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées / légumineuses 
 (*)

► les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l’eau d’irrigation

► lorsqu’une analyse de sol est réalisée :
Reliquat azoté Sortie d'Hiver (RSH) en méthode bilan additif n’utilisant pas le poste P0
Taux de matière organique ou RSH ou réflectomètre à bandes réactives dans les 
autres cas (*)

► la quantité d’azote efficace et totale à apporter pour ma culture après l’ouverture 
du bilan par fertilisation et pour chaque apport de fertilisant azoté envisagé

(*) Non exigé lorsque l’îlot cultural ne reçoit aucun fertilisant azoté ou une quantité totale d’azote 
inférieure à 50 kg N/ha

(**) Non exigé lorsque, pour la culture pratiquée, l’arrêté prefectoral régional GREN préconise le recours 
à une limite maximale d’apports azotés totaux ou à des règles de calcul de la dose azotée totale sur 
la base d’une dose pivot.
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Pour chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable

Le Cahier d’Enregistrement des Pratiques (CEP) me permet de suivre la fertilisation 
azotée de ma culture en cours de campagne.

Je dois remplir mon CEP et renseigner 

► les caractéristiques de mon îlot cultural (identification, surface, type de sol)

► les modalités de gestion des résidus de culture et des repousses dont la date 
de destruction

► les modalités de gestion de l’interculture : espèces, dates d’implantation et de 
destruction, apports de fertilisants azotés (date, superficie concernée, nature, teneur 
en azote, quantité d’azote totale)

► pour ma culture principale : la culture pratiquée et sa date d’implantation, le 
rendement réalisé, les caractéristiques de chaque apport d’azote réalisé (cf ci-
dessus), la date de récolte ou de fauche(s) pour les prairies

► si je suis éleveur : une description de mon cheptel (*), le temps de présence à 
l’extérieur des bâtiments de mon troupeau (de vaches laitières, de bovins allaitants / à 
l’engraissement, de caprins et ovins), la production laitière moyenne annuelle pour 
mon troupeau de vaches laitières

► si j’épands mes effluents d’élevage sur des parcelles mises à disposition : 
j’intègre un bordereau cosigné entre producteur et destinataire au plus tard à la fin du 
chantier d’épandage (identification des îlots, volumes et nature d’effluents, quantités 
d’azote transférées, date d’épandage)

► si un transfert de fertilisants azotés issu des animaux d’élevage a lieu : 
j’intègre un bordereau cosigné entre producteur et destinataire (volumes et nature 
d’effluents, quantités d’azote transférées, date du transfert)

► si je stocke ou composte au champ des effluents d’élevage : j’inscris l’îlot 
cultural concerné, la date de dépôt et de reprise du tas pour épandage

(*) Il s’agit de l’effectif moyen = moyenne annuelle extraite du GDS

Je dois remplir mon PPF chaque année pour :

 Le 15 avril


